
 DIRECTION REGIONALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
 

 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES RÉUNIONS DE LA  

COMMISSION RÉGIONALE D’ÉQUIVALENCE DES DIPLÔMES REQUIS  

POUR SE PRÉSENTER AUX CONCOURS D’ACCÈS AUX CORPS ET GRADES D’EMPLOIS 

DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

ANNÉE 2026 
 

DATES 
HORAIRES DES 

REUNIONS 

DATE limite 

DE RÉCEPTION DES DOSSIERS 

Mardi 10 février 2026 
9 h –11 h 00 

à la DREETS 

Jeudi 8 janvier 2026 

12h 

Jeudi 21 mai 2026 
9 h –11 h 00 

à la DREETS 

Mercredi 22 avril 2026 

12h 

Jeudi 12 novembre 2026 
9h –11 h 00 

à la DREETS 

Lundi 05 Octobre 2026 

12h 

 

 

Les documents nécessaires à la constitution du dossier sont téléchargeables sur le site 

internet : 

 

Equivalence de diplômes pour l'accès aux concours de la fonction publique hospitalière - 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

 

- rubrique « formation, emploi, concours » 

- certifications paramédicales 

- équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique hospitalière 
 

 

Les dossiers des demandes des candidats devront être retournés à la : 

 

DREETS Centre Val de Loire 

Direction régionale de l’emploi, de l’économie, du travail et des solidarités 

Cité administrative Coligny- Bâtiment C1 

131 Faubourg Bannier - CS 85809 

45058 ORLEANS Cédex 

https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/Equivalence-de-diplomes-pour-l-acces-aux-concours-de-la-fonction-publique
https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/Equivalence-de-diplomes-pour-l-acces-aux-concours-de-la-fonction-publique

